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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE 
1101. 4•13-111. 

LOI N° 88 007 du 26 Avril 1988 

ortant approbation de la décision-loi 
VO 8800I/ANR/CP du 23 Fé, ier. 1988 
portant institution d'u 	xe spéciale 
sur la farine de blé impor 

LIASSEMBLEE NATIONALE REV3LUTIONNIRE a délibéré et adopté,. 

en sa séance du 13 Avril 1988*  

LE PRESIDENT DE LA REPUE :LIME PROMULGUE LA LOI dont la 

teneur suit : 
à 

Article Ier.-  Est approuvée la décision-Loi N°.88.00I/ANR/CP du 
révrier 1988 portant institution d'une taxe spéciale sur la 

fariné de blé importée. 

Article 2.-  La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à COTONOU*.  le 26  Avril 1988 

Par le Président de la République*  
Chef de 1/Etat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

Le Ministre des Finances 
et de llEconomie, 

Mathieu KEREYOU 

:Le Ministre du Commerce, 
1/Artisanat et du Tourisme, 
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